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Rapport de l'Inspection des installations classées
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Contexte et constats

Publié sur

GAEC DU ROC

LORISSAIS
35420 Louvigné-du-Désert

Références : -
Code AIOT : 0053501554

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 15/04/2024 dans l'établissement GAEC
DU ROC implanté LORISSAIS 35420 Louvigné-du-Désert. L'inspection a été annoncée le 21/03/2024.
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Inspection d'établissement d'élevage de vaches laitière pour un effectif proche du régime de
l'enregistrement

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
GAEC DU ROC•
LORISSAIS 35420 Louvigné-du-Désert•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Code AIOT : 0053501554•
Régime : Déclaration•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

L'installation du GAEC DU ROC est déclarée pour un élevage de volaille, de bovins à l'engrais et de
vaches laitières sur le site de LORISSAIS.
Le GAEC DU ROC est connu pour exploiter un élevage de porc sur un autre site.

Thèmes de l'inspection :
•     AN24 Prévention accident élevage
•     Fertilisation

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

-

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1

Conformité
de

l’installation à
la déclaration

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.1.1

Demande d'action corrective  4 mois

2 Modifications
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.2

Demande d'action corrective  4 mois

3
Contenu de

la déclaration
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.3

Demande d'action corrective  4 mois

5
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.4

Demande d'action corrective  4 mois

7
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.4

Demande d'action corrective  4 mois

8
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.4

Demande d'action corrective  4 mois

10
Changement
d'exploitant

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.6

Demande d'action corrective  1 mois

11
Cessation
d'activité

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.7

Demande d'action corrective  1 mois

16

Aménagemen
t des locaux
et des aires
de stockage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.3

Demande d'action corrective  4 mois

17

Aménagemen
t des locaux
et des aires
de stockage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.3

Demande d'action corrective  4 mois

19
Pâturage des

bovins
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 2.4.3
Demande d'action corrective  4 mois

20 Pâturage des Arrêté Ministériel du Demande d'action corrective  4 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

bovins 27/12/2013, article 2.4.3

24

Stockage des
produits de

nettoyage et
des autres
produits

dangereux

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.6

Demande d'action corrective  4 mois

25
Moyens de

lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.7

Demande d'action corrective  4 mois

26
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.8

Demande d'action corrective  4 mois

32
Prélèvements

d'eau
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 3.2.1
Demande d'action corrective  1 mois

34

Équipement
de collecte et
de stockage
des effluents

d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3.3.1-I

Demande d'action corrective  4 mois

39
Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3.3.2

Demande d'action corrective  4 mois

41

Épandage et
traitement

des effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4.1

Demande d'action corrective  4 mois

44
Plan

d'épandage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 4.2.2-a
Demande d'action corrective  4 mois

45
Plan

d'épandage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 4.2.2-b
Demande d'action corrective  4 mois

46
Mise à jour du

plan
d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4.2.2-d

Demande d'action corrective  4 mois

62

Notification
de

changement
notable

Code de l’environnement du
09/12/2015, article R512-54

Demande d'action corrective  4 mois

63
Déclaration
de cessation

d’activité

Code de l’environnement du
19/12/2022, article R512-66-1

Demande d'action corrective  1 mois

64
Déclaration

de
changement

Code de l’environnement du
26/01/2017, article R512-68

Demande d'action corrective  1 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

d’exploitant

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

4
Contenu de la

déclaration
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 1.3
Sans objet

6
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 1.4

Sans objet

9

Déclaration
d'accident ou
de pollution
accidentelle

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 1.5

Sans objet

12
Cessation
d'activité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 1.7

Sans objet

13
Règles

d'implantation
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 2.1
Sans objet

14
Intégration

dans le paysage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 2.2
Sans objet

15
Intégration

dans le paysage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 2.2
Sans objet

18
Pâturage des

bovins
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 2.4.3
Sans objet

21
Propreté de

l'installation et
accessibilité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 2.5

Sans objet

22
Propreté de

l'installation et
accessibilité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 2.5

Sans objet

23
Propreté de

l'installation et
accessibilité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 2.5

Sans objet

27
Compatibilité
avec le SDAGE

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3.1.1

Sans objet

28

Connexité avec
des ouvrages
soumis à la

nomenclature
eau

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3.1.3

Sans objet

29 Prélèvements Arrêté Ministériel du 27/12/2013, Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

d'eau article 3.2.1

30
Prélèvements

d'eau
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 3.2.1
Sans objet

31
Prélèvements

d'eau
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 3.2.1
Sans objet

33

Collecte et
stockage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3.3

Sans objet

35

Équipement de
collecte et de
stockage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3.3.1-I

Sans objet

36

Équipement de
collecte et de
stockage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3.3.1-I

Sans objet

37

Équipement de
collecte et de
stockage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3.3.1-I

Sans objet

38

Équipement de
collecte et de
stockage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3.3.1-II

Sans objet

40

Épandage et
traitement des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4.1

Sans objet

42 Épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 4.2.1
Sans objet

43 Épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 4.2.1
Sans objet

47
Interdictions

d'épandage et
distances

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4.2.3-a

Sans objet

48
Distances à

respecter vis-à-
vis des tiers

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4.2.3-b

Sans objet

49
Distances vis-à-
vis des autres

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4.2.3-c

Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

éléments de
l'environnemen

t

50
Dimensionnem

ent du plan
d'épandage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4.2.4

Sans objet

51

Émissions dans
l'air d'odeur,

gaz ou
poussière

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 5

Sans objet

52 Bruit
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 6-1
Sans objet

53 Bruit
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 6-2
Sans objet

54
Déchets et

sous-produits
animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 7

Sans objet

55
Stockage des

déchets et
sous-produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 7.1

Sans objet

56
Stockage des

déchets et
sous-produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 7.1

Sans objet

57
Stockage des

déchets et
sous-produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 7.1

Sans objet

58

Elimination des
déchets,

médicaments
vétérinaires et
sous-produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 7.2

Sans objet

59

Elimination des
déchets,

médicaments
vétérinaires et
sous-produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 7.2

Sans objet

60

Elimination des
déchets,

médicaments
vétérinaires et
sous-produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 7.2

Sans objet

61
Cahier

d'épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 8.1
Sans objet

65
Réalisation de
la déclaration

Code de l’environnement du
24/09/2020, article R512-69

Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

d'accident ou
de pollution
accidentelle

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

De nombreux points de non conformités sont liés à la non déclaration de changement notable.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la déclaration
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.1.1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

Constats :

La dernière déclaration concernant l'implantation a été réalisée en 2016. Des modifications
concernant l'implantation des bâtiments et l'affectation des locaux ont été constatées lors de
l'inspection

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Porter à la connaissance du préfet la nouvelle implantation ainsi que leur affectation

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 2 : Modifications
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.2
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son
voisinage entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Constats :

des modifications ont été apportées par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation
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entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale. Elles n'ont pas
été portées, avant leur réalisation, à la connaissance du préfet

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Porter à la connaissance du préfet l'ensemble des modifications apportées à l'installation

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 3 : Contenu de la déclaration
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation et d'évacuation des
effluents d'élevage et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et
résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

Constats :

La déclaration ne précise pas l’ensemble des mesures prises relatives aux conditions d'utilisation
et  d'évacuation  des  effluents  d'élevage  et  des  émanations  de  toutes  natures  ainsi  que
d'élimination  des  déchets  et  résidus  en  vue  de  respecter  les  dispositions  de  l'arrêté  de
prescriptions  générales

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 4 : Contenu de la déclaration
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

La déclaration précise notamment les effectifs maximaux prévus, exprimés en animaux pour les
élevages concernés par la rubrique n°2101, ou en animaux-équivalents pour les élevages concernés
par les rubriques 2102 et 2111, et les mesures prises relatives aux conditions de stockage et de
traitement des effluents d'élevage. La déclaration précise, en particulier, le plan d'épandage
prévu au 4.2 de la présente annexe.

Constats :
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La déclaration précise les éléments prévues

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Dossier installation classée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- les plans tenus à jour ;
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées.

Constats :

Les plans ne sont pas tenus à jour.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Mettre à jour les plans

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 6 : Dossier installation classée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant,
du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées.

Constats :

Le registre des effectifs est à jour

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Dossier installation classée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- les différents documents prévus aux points 2.4.1, 2.8, 4.2.2, 4.5, 8.1, 8.2 et 8.3 ci-après ;
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées.

Constats :

L'exploitant est concerné par les documents concernant le point 2.8. Le dossier n'est pas tenu à
jour.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

mettre en place les vérifications périodiques et tenir à la disposition de l'inspection les justificatifs
des vérifications et des suites données

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 8 : Dossier installation classée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- les dispositions prévues en cas de sinistre.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées.

Constats :

les dispositions prévues en cas de sinistre ne sont pas tenues à jour

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :



12/43

mettre à jour les dispositions prévues en cas de sinistre et en particulier sur l'aspect défense
externe contre l'incendie en faisant valider par le SDIS35 le dispositif de défense externe.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 9 : Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.5
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du
fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés
à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

Constats :

Aucun accident ou incident pouvant porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du
code de l'environnement n'a été porté à la connaissance de l'inspection des installations classées
pour ces installations

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Changement d'exploitant
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.6
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

Constats :

Des documents fournis par l'exploitant montre un changement de structure juridique qui n'a pas
été porté à la connaissance du préfet pour l'ensemble des installations classées détenues par le
GAEC DU ROC.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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Faire la déclaration de changement d'exploitant pour les activités classées

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 11 : Cessation d'activité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.7
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en
informe le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique
les mesures de remise en état prévues ou réalisées conformément à l'article R. 512-66-1 du code
de l'environnement.

Constats :

L'activité volaille n'était plus en fonctionnement lors de la visite d'inspection.
L'activité porc sur un autre site est arrêtée.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Faire la déclaration de cessation de l'activité volaille si nécessaire
Faire la déclaration de cessation de l'activité pour l'activité porcine

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 12 : Cessation d'activité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.7
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier :
-  tous  les  produits  dangereux ainsi  que tous  les  déchets  sont  valorisés  ou évacués  vers  des
installations  dûment autorisées  ;
- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées,
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont, si possible, enlevées, sinon et dans le cas
spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage
avec un matériau solide inerte.

Constats :

Le site de Lorissais est toujours en activité
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Règles d'implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.1
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des
logements occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont
l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou
des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des
zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers  ;  cette
distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant
l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande ;  cette distance peut-être
réduite à :
a) 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments d'élevage de bovins sur litière accumulée ;
b) 25 mètres lorsqu'il s'agit d'une installation située en zone de montagne, définie en application
de l'article R. 113-14 du code rural et de la pêche maritime ;
c) 15 mètres lorsqu'il s'agit d'équipements de stockage de paille et de fourrage ; toute disposition
est alors prise pour prévenir le risque d'incendie ;
35  mètres  des  puits  et  forages,  des  sources,  des  aqueducs  en  écoulement  libre,  de  toute
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages,
des berges des cours d'eau ;
200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
500 mètres en amont des zones conchylicoles,  sauf dérogation liée à la topographie et à la
circulation des eaux ;
50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où
l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du
voisinage et la protection des eaux, les distances fixées au 2.1 peuvent être augmentées.

Constats :

Les distances d'éloignements sont conformes.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Intégration dans le paysage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.2
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage.

Constats :

Aucune information n'a  été  transmise  à  l'inspection concernant  le  non respect  de  mesure
d'intégration dans  le  paysage

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Intégration dans le paysage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.2
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

L'ensemble  des  installations  et  leurs  abords,  placés  sous  le  contrôle  de  l'exploitant,  sont
aménagés  et  maintenus  en  bon  état  de  propreté.

Constats :

Les  installations  et  leurs  abords,  placés  sous  le  contrôle  de  l'exploitant,  sont  aménagés  et
maintenus  dans  un  bon état  de  propreté.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Aménagement des locaux et des aires de stockage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Tous les sols des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laiteries et des aires d'ensilage
susceptibles de produire des jus, tous les équipements d'évacuation (canalisations, y compris
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celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour
permettre  l'écoulement  des  effluents  d'élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de
traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, » des vérandas
et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses
en cage.

Constats :

L'ensemble  des  effluents  d'élevage  n'est  pas  collecté  compte  tenu  de  la  dégradation  des
bordures  de  rétentions  au  niveau  des  zones  de  raclage.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

réparer les bordures avec une hauteur suffisante pour éviter l'envoi vers le milieu naturel

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 17 : Aménagement des locaux et des aires de stockage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-
service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.

Constats :

Les silos ne sont pas en libre-service. Les fronts d'attaque ne sont pas couverts en permanence
par une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la
pluie.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Protéger les fronts d'attaque lors des périodes pluvieuses

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 18 : Pâturage des bovins
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.4.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée :

Les points d'abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d'éviter les risques de
pollution directe dans les cours d'eau.

Constats :

L'inspection n'a pas mis en évidence de points d'abreuvement pouvant entrainer une pollution
directe dans les cours d'eau.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 19 : Pâturage des bovins
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.4.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les points de regroupement des animaux font l'objet d'une attention particulière afin de limiter la
formation de bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est
mise  en  œuvre  sur  l'exploitation.  De  plus,  pour  les  points  d'affouragement,  une  attention
particulière est portée au choix de leur emplacement afin de les localiser sur les parties les plus
sèches de la prairie.

Constats :

Les points de regroupement ont entrainé une disparition du couvert végétal. Si l'inspection n'a
pas mis en évidence de bourbier la dégradation pourrait être à l'origine de pollution du milieu.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

remettre en place un couvert végétal

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 20 : Pâturage des bovins
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.4.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux.
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Constats :

Les zones d'accès aux pâturages sont dégradés.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

remettre en place le couvert végétal dans les zones dégradées

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 21 : Propreté de l'installation et accessibilité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

Les locaux et leurs abords sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Constats :

Les locaux et leurs abords sont maintenus propres. Il n'a pas été constaté la présence d'amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 22 : Propreté de l'installation et accessibilité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des
insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats :

Des dispositions sont prises pour empêcher la prolifération des insectes et des rongeurs ainsi que
pour en assurer la destruction.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 23 : Propreté de l'installation et accessibilité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5
Thème(s) : Actions nationales 2024, Risque incendie
Prescription contrôlée :

L'installation  dispose  en  permanence d'un accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des  services  d'incendie  et  de  secours.

Constats :

L'installation dispose d'un accès au moins pour permettre l'intervention des services d'incendie et
de secours. Le jour de l'inspection aucun obstacle n'était présent sur la voie.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 24 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.6
Thème(s) : Actions nationales 2024, Risque incendie
Prescription contrôlée :

Tout  stockage  de  produits  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il  en est de même pour son dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les  produits  récupérés  en cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que dans  des  conditions
conformes  au  présent  arrêté  ou sont  éliminés  comme les  déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou
assimilés.

Lorsque les stockages sont à l'air  libre,  les rétentions sont vidées dès que possible des eaux
pluviales s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Constats :

Des produits liquides inflammables,  ainsi  que d'autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement ne sont pas associés à une capacité de rétention

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Mettre  en  place  des  dispositif  de  rétention  pour  tous  les  produits  dangereux  pour
l'environnement

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 25 : Moyens de lutte contre l'incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.7
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée :

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.

Constats :

Une ancienne fosse d'un volume supérieur à 120 m3 a été désignée pour faire office de réserve
incendie. Celle-ci n'est pas répertoriée par le SDIS 35.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Faire  évaluer  par  le  SDIS35 l'accessibilité  en toute circonstance de la  fosse utilisée comme
défense externe contre l'incendie.

Type de suites proposées : Avec suites
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Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 26 : Installations électriques et techniques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.8
Thème(s) : Actions nationales 2024, Risque incendie
Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fuel)
sont entretenues en bon état et régulièrement vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou
tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux
normes applicables.

Les justificatifs des vérifications périodiques de ces matériels et les éléments permettant de
connaître les suites données à ces vérifications sont tenues à la disposition de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées.

Constats :

Aucun élément justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fuel) sont
entretenues en bon état et régulièrement vérifiées n'a été présenté à l'inspection.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Faire procéder à la vérification.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 27 : Compatibilité avec le SDAGE
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.1.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 et suivants du code de l'environnement.

Constats :

Aucun élément n'a été mis en évidence pouvant compromettre les objectifs du SDAGE.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 28 : Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.1.3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

Tous les ouvrages et équipements nécessaires au fonctionnement de l'installation classée, à
l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation, et visés par la nomenclature eau
(IOTA), sont inférieurs au seuil de l'autorisation. Ces ouvrages et équipements ne sont soumis
qu'aux dispositions du présent arrêté.

Constats :

L'inspection n'a pas mis en évidence la présence d'ouvrage ou de travaux relevant du seuil de
l'autorisation

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 29 : Prélèvements d'eau
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée.

Constats :

Conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 30 : Prélèvements d'eau
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :
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Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni
d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée.

Constats :

Pas de non conformité observée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 31 : Prélèvements d'eau
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours
et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Constats :

L'exploitation ne dispose pas d'un réseau d'eau incendie. La défense externe est prévu à partir
d'une ancienne fosse.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 32 : Prélèvements d'eau
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.

Constats :

Lors de l'inspection, il a été constaté la présence de fuite d'eau

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Réparer les circuits d'eau. Vérifier que le produit de traitement utilisé ne soit pas à l'origine de la
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dégradation du réseau et que le dosage de celui-ci soit conforme à la préconisation.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 33 : Collecte et stockage des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les rejets directs d'effluents même après épuration vers les eaux souterraines sont interdits.

Constats :

Pas de constat de rejet direct vers les eaux souterraines

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 34 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.

Constats :

L'ensemble des effluents d'élevages ne sont pas collecté. Le bout des zones de raclage de la
stabulation des vaches laitières n'est sont pas conçu de manière a empêcher la sortie d'effluent.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Mettre en place un système assurant la rétention des effluents au niveau de la zone de raclage
afin qu'ils soient évacués vers les ouvrages dédiés.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 35 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage sont dimensionnés et
exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les animaux
dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage pour les fumiers, permet de
stocker la totalité des effluents d'élevage produits pendant quatre mois au minimum.

La capacité de stockage peut être augmentée pour tenir compte notamment des particularités
climatiques et de la valorisation agronomique.

Lorsque les effluents d'élevage sont rejetés dans le milieu naturel après traitement ou lorsque,
pour les élevages bovins, la présence des animaux dans les bâtiments est inférieure à quatre mois,
il en est tenu compte dans le calcul de la capacité de stockage des effluents d'élevage.

Constats :

L'inspection n'a pas mis en évidence une insuffisance de capacité de stockage ni une exploitation
des ouvrages pouvant entraîner un déversement dans le milieu naturel. L'installation ne dispose
pas d'installation de traitement.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 36 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et  dotés,  pour les  nouveaux équipements,  de dispositifs  de contrôle de
l'étanchéité. Les équipements de stockage des lisiers et effluents liquides construits après le 7
février 2005 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du
26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes
résultats.

Constats :

Pas de non conformité observée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 37 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés sur une
parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière. Le
stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l'« article 2.1 » et ne peut
être réalisé sur des sols où l'épandage est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois
et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. Le stockage
sur une parcelle d'épandage des fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement peut être
effectué dans les mêmes conditions sans stockage préalable de deux mois sous les animaux.

Constats :

Pas de non conformité observée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 38 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 6 du IV de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2
du II de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.

Constats :

Pas de non conformité observée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 39 : Collecte des eaux de pluie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats :

Une partie des eaux pluviales provenant des toitures présente un risque de rejet entrainant un
mélange avec  des  effluents  d'élevages.  Bien  que la  toiture  soit  équipée de  gouttières,  une
descente  de  gouttière  n'est  pas  évacuée par  un  réseau particulier.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Collecter par un dispositif de stockage, les eaux de la gouttière présentant un risque de mélange
aux effluents d'élevage et les évacuer sans risques de mélange aux effluents d'élevage;
ou
raccorder la descente de gouttière à un réseau particulier afin qu'elle soit évacuée vers le milieu
naturel.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 40 : Épandage et traitement des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est
interdit.

Constats :

Pas de rejet direct d'effluents d'élevage observé.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 41 : Épandage et traitement des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

L'épandage sur  des terres  agricoles  des effluents  d'élevage,  bruts  ou traités  est  soumis à  la
production d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux paragraphes 4.2.1 à 4.2.5.

Constats :

La dernière déclaration concernant le plan d'épandage date de septembre 2016. Pour cette
déclaration l'exploitant avait déclaré 149,49 ha. La dernière déclaration des flux d'azote (2022-
2023) indique une surface de 110,57 ha.
La mise à jour n'a pas été portée à la connaissance de la préfecture.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

mettre à jour le plan d'épandage et télédéclarer la modification notable.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 42 : Épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration
naturelle par le sol et être valorisés par le couvert végétal.

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.

Constats :

L'analyse de la fertilisation n'a pas mis en évidence d'apport excessif sur les cultures.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 43 : Épandage
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.

Constats :

L'analyse de la fertilisation n'a pas mis en évidence d'anomalie.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 44 : Plan d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-a
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient
bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
-  assurer  le  bon dimensionnement des  surfaces  nécessaires  à  l'épandage,  y  compris  par  les
animaux eux-mêmes,  de ces  effluents.

Constats :

La mise à jour n'a pas été effectuée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Mettre à jour la déclaration

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 45 : Plan d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-b
Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée :

Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont :
- les quantités d'effluents d'élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents produits,
traités, exportés et reçus sur l'exploitation ;
- les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ;
- les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas échéant sur les
cultures et les prairies ;
- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ;
- les zones d'exclusion mentionnées au 4.2.3.

Constats :

L'activité  porcine  est  arrêtée.  L'activité  volaille  n'était  pas  en  fonctionnement  le  jour  de
l'inspection.
Les éléments à prendre en compte ont évolué depuis la dernière déclaration en préfecture.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Télédéclarer l'arrêt de l'activité porcine et prendre les mesures nécessaires pour la mise en
sécurité du site d'élevage des porcins.
Mettre à jour le dossier et télédéclarer l'arrêt de l'activité pour les volailles si nécessaire

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 46 : Mise à jour du plan d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la  ou les  surfaces concernées les  références cadastrales  ou le
numéro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la
superficie totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.

Constats :

Le changement notable du plan d'épandage n'a pas été notifié au préfet

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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Télédéclarer le changement notable concernant le plan d'épandage

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 47 : Interdictions d'épandage et distances
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.3-a
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit :
- sur sol non cultivé ;
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du III
de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé ;
-  sur les terrains en forte pente sauf s'il  est mis en place un dispositif  prévenant tout risque
d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;
- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ;
- sur les sols enneigés ;
- sur les sols inondés ou détrempés ;
- pendant les périodes de fortes pluviosités ;
- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage. L'épandage
par aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosol.

Constats :

Pas de non conformité observée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 48 : Distances à respecter vis-à-vis des tiers
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.3-b
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les distances minimales entre d'une part les parcelles d'épandage des effluents d'élevage bruts
ou traités et, d'autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les
stades ou les terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont
fixées dans le tableau suivant:

CATÉGORIE D'EFFLUENTS
d'élevage bruts ou traités

DISTANCE
minimale d'épandage

Cas particuliers
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C o m p o s t s  d ' e f f l u e n t s
d'élevages  élaborés  selon  les
modalités  prévues  au  4.4

10 mètres

Fumiers de bovins et « porcs »
compacts  non  susceptibles
d ' é c o u l e m e n t ,  a p r è s  u n
stockage d'au minimum deux
mois

15 mètres

Autres fumiers
Lisiers et purins
Fientes  à  plus  de  65  %  de
matière  sèche
Effluents  d'élevage  après  un
traitement  visé  au  4.3  et/ou
a t t é n u a n t  l e s  o d e u r s  à
l'efficacité démontrée selon les
protocoles  établis  dans  le
cadre de l'étude Sentoref 2012
réalisée  par  le  Laboratoire
national  de  métrologie  et
d'essais.
Digestats de méthanisation
Eaux  blanches  et  vertes  non
mélangées  avec  d 'autres
eff luents

50 mètres En cas d'injection directe dans
le sol, la distance minimale est
ramenée à 15 mètres.
Pour  un  épandage  avec  un
dispositif de buse palette ou de
rampe  à  palettes  ou  à  buses,
cette distance est portée à 100
mètres.

Autres cas 100 mètres

Constats :

Pas de non conformité observée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 49 : Distances vis-à-vis des autres éléments de l'environnement
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.3-c
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins
de :
- 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines
« ou des particuliers.  Cette distance est réduite à 35 mètres lorsque ces prélèvements sont
réalisés » en eaux souterraines (puits,  forages et sources)  ;
- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées, sauf
pour les composts élaborés conformément au paragraphe 4.4 qui peuvent être épandus jusqu'à
50 mètres ;
- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, « sauf dérogation liée à la topographie et à la
circulation des eaux » ;
-  35  mètres  des  berges  des  cours  d'eau ;  cette  limite  est  réduite  à  10  mètres  si  une bande
végétalisée de 10  mètres  ne recevant  aucun intrant,  à  l'exception de ceux épandus par  les
animaux eux-mêmes, est implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau. Dans le cas
des cours d'eau alimentant une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage
est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel, la distance est portée à
50 mètres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilomètre le long des cours d'eau en
amont de la pisciculture.

Constats :

Pas de non conformité observée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 50 : Dimensionnement du plan d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.4
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d'azote épandable
issue des animaux de l'installation destinée à être épandu mécaniquement ou par les animaux
eux-mêmes  n'excède  pas  les  capacités  d'exportation  en  azote  des  cultures  et  des  prairies
exploitées  en  propre  et/ou  mises  à  disposition.  La  superficie  est  calculée  sur  la  base  des
informations figurant dans les  conventions d'épandage compte tenu des quantités  d'azote
épandable produites  ou reçues par  ailleurs  par  le  prêteur  de terres.

Les modalités de calcul du dimensionnement du plan d'épandage figurent en annexe II.

Constats :
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La superficie du plan d'épandage semble suffisante.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 51 : Émissions dans l'air d'odeur, gaz ou poussière
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.

En  particulier,  les  accumulations  de  poussières  issues  des  extractions  d'air  aux  abords  des
bâtiments  sont  proscrits.

Constats :

L'exploitation n'est pas à l'origine de nuisance odorante ni de poussières susceptibles de créer des
nuisances de voisinage le jour de l'inspection.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 52 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6-1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par
les dispositions suivantes :
Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité
du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie
par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit
résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :
- pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE  CUMULÉE  d'apparit ion  du  bruit
particul ier  T

ÉMERGENCE MAXIMALE admissible en db (A)
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T < 20 minutes 10

20 minutes ≤ T < 45 minutes 9

≤ T45 minutes < 2 heures 7

2 heures ≤ T < 4 heures 6

T ≥ 4 heures 5

- pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.

Constats :

Le jour de l'inspection, il n'a pas été observé de bruit gênant pour le voisinage.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 53 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6-2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-
dessus :
- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des
tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;
- le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes
habitations ou locaux.

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs
maximales d'émergence.
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Les véhicules de transport,  les matériels  de manutention et les engins de chantier et autres
matériels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation
en vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002).

L'usage de tout appareil  de communication par voie acoustique (sirènes,  avertisseurs,  haut-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.

Constats :

Aucune plainte de voisinage n'a été transmise à l'inspection concernant des nuisances sonores.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 54 : Déchets et sous-produits animaux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage
dans les meilleures conditions possibles.

Constats :

Des dispositions sont prises sur l'exploitation pour la gestion des déchets.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 55 : Stockage des déchets et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :
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Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires,
sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols,  des
infiltrations  dans  le  sol  et  des  odeurs,  etc.)  pour  les  populations  avoisinantes  humaines  et
animales  et  l'environnement.

Constats :

Les déchets sont gérés.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 56 : Stockage des déchets et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles
par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un
moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet
usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle,
ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul
usage et identifié.

Constats :

L'exploitant dispose d'un congélateur pour le stockage des cadavres de volailles.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 57 : Stockage des déchets et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les  animaux  de  grande  taille  morts  sur  le  site  sont  stockés  avant  leur  enlèvement  par
l'équarrisseur sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur.

Constats :
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Les  cadavres  de  grande taille  sont  stockés  avant  leur  enlèvement  par  l'équarrisseur  sur  un
emplacement  facile  à  nettoyer  et  à  désinfecter.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 58 : Elimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations
réglementées conformément au code de l'environnement.

Constats :

Des bons d'enlèvement de déchet sont présent montrant des envois réguliers.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 59 : Elimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Toute  élimination de médicaments  vétérinaires  non utilisés  par  épandage,  compostage ou
méthanisation est  interdite.

Constats :

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte
spécialisé

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 60 : Elimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée :

Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

Constats :

Il n'a pas été observé de brûlage non autorisé

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite

N° 61 : Cahier d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8.1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte
pour chacune des parcelles réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les surfaces effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que
défini au 4.2.2 et les surfaces effectivement épandues doit être assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Constats :

Le cahier d'épandage est tenu à jour.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 62 : Notification de changement notable
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 09/12/2015, article R512-54
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

I. - Tout transfert d'une installation soumise à déclaration sur un autre emplacement nécessite
une nouvelle déclaration.

II. - Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à
son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale
doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Un arrêté du ministre chargé
des installations classées fixe le modèle national de déclaration de ces modifications et précise les
conditions dans lesquelles cette déclaration est transmise par voie électronique.

S'il  estime que la  modification est  substantielle,  le  préfet  invite  l'exploitant  à  déposer  une
nouvelle  déclaration.

Une modification est considérée comme substantielle, outre les cas où sont atteints des seuils
quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé des installations classées, dès lors
qu'elle est de nature à entraîner des dangers ou inconvénients significatifs pour les intérêts
mentionnés aux articles L.  211-1 et L.  511-1.

III. - Les nouvelles déclarations prévues aux I et II sont soumises aux mêmes formalités que les
déclarations initiales.

Constats :

Les changements notables n'ont pas été porté à la connaissance du prefet

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Télédéclarer l'ensemble des changements notables

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois

N° 63 : Déclaration de cessation d’activité
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 19/12/2022, article R512-66-1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

I. - Lorsqu'une installation classée soumise à déclaration est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant
notifie au préfet la date de cet arrêt un mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans
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frais de cette notification. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe le modèle
national de cette notification et précise les conditions dans lesquelles elle est transmise par voie
électronique.

Lorsque la notification concerne une installation classée soumise à déclaration incluse dans :

- un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation, la
notification est effectuée conformément aux dispositions de la sous-section 5 de la section 1 du
présent chapitre ;

- un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'enregistrement,
la notification est effectuée conformément aux dispositions de la sous-section 5 de la section 2
du présent chapitre lorsque la  mise à  l'arrêt  définitif  concerne également une ou plusieurs
installations soumises  à  enregistrement.

II. - La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment :

1° L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur le
site ;

2° Des interdictions ou limitations d'accès au site ;

3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

III. - En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter
atteinte aux intérêts  mentionnés à l'article  L.  511-1  et  qu'il  permette un usage futur  du site
comparable à celui de la dernière période d'exploitation de l'installation. Il en informe par écrit le
propriétaire du terrain sur lequel  est  sise l'installation ainsi  que le maire ou le président de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme.

Constats :

La cessation pour les porcs n'a pas été télédéclarée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Télédéclarer la cessation pour l'activité porcine

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 64 : Déclaration de changement d’exploitant
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 26/01/2017, article R512-68
Thème(s) : Élevage, Dossier
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Prescription contrôlée :

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 181-47, et sauf dans le cas prévu à l'article R. 516-1,
lorsqu'une installation classée soumises à enregistrement ou à déclaration change d'exploitant, le
nouvel exploitant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de
l'exploitation. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe le modèle national de
cette déclaration et précise les conditions dans lesquelles elle est transmise par voie électronique.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile
du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa
forme  juridique,  l'adresse  de  son  siège  social  ainsi  que  la  qualité  du  déclarant.  Pour  les
installations prévues à l'article R. 512-55, la déclaration est accompagnée d'un justificatif de
réalisation du dernier contrôle périodique.

Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.

Constats :

Le jour de l'inspection il a été constaté sur des documents que l'exploitation n'était plus exploitée
par le GAEC DU ROC, mais par l'EARL DE LORISSAIS.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

télédéclarer le changement d'exploitant

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 65 : Réalisation de la déclaration d'accident ou de pollution accidentelle
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 24/09/2020, article R512-69
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu
de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant au préfet et à l'inspection des installations classées. Il
précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les substances
dangereuses en cause, s'il y a lieu, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures
d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire
et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. Si une enquête plus approfondie révèle des
éléments nouveaux modifiant ou complétant ces informations ou les conclusions qui en ont été
tirées, l'exploitant est tenu de mettre à jour les informations fournies et de transmettre ces mises
à jour au préfet ainsi qu'à l'inspection des installations classées.
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Constats :

L'inspection n'a pas eu connaissance d'un accident ou d'un incident nécessitant la réalisation
d'une déclaration.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite


